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Le contexte économique

 Structurel :

• Une filière composée de petites entreprises réparties sur 
tout le territoire Français : 

– Plus des 1200 sociétés dont seulement 20 ont plus de 50 
salariés

• Un chiffre d’affaire global très faible comparé à celui des 
autres matériaux de construction :

– 760 M€
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Le contexte économique

 Conjoncturel :

• Un recul important de l’industrie des roches ornementales 
et de construction en France

• Une concurrence croissante des autres matériaux de 
construction

• Des importations massives des pierres de Chine et d’Inde à 
très bas prix
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Un nouveau centre technique ROC

 2001-2007
• Mobilisation des organisations professionnelles pour relancer 

l’industrie de la pierre

• Négociations avec les élus et les pouvoirs publics pour doter 
la filière d’un centre technique industriel 

• 1er janvier 2007 , création d'une 
entreprises de la filière  pierre pour 
dédié aux roches ornementales et de construction.

Un nouveau centre technique ROC

Mobilisation des organisations professionnelles pour relancer 

Négociations avec les élus et les pouvoirs publics pour doter 
centre technique industriel (CTI)

réation d'une taxe affectée aux 
entreprises de la filière  pierre pour financer le nouveau CTI 
dédié aux roches ornementales et de construction.



Financement

• La nouvelle Taxe affectée concerne les entreprises  :

 d’extraction (les carriers), 
 de transformation et de fabrication des produits en 

pierre naturelle

• Les matériaux concernés :

 Pierre calcaire, marbre, granit, grès, ardoise et lave 
…

La nouvelle Taxe affectée concerne les entreprises  :

(les carriers), 
transformation et de fabrication des produits en 

ierre calcaire, marbre, granit, grès, ardoise et lave 



Financement

• Ressources des CTI  =  Taxe affectée  : 

 0,2 % du CA des entreprises  pour le secteur pierre 
naturelle

 0,4 % du CA pour le secteur terre cuite
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CTMNC = Tuiles & briques + ROC

• 2007 : Création du CTMNC qui regroupe :

 le CTTB (centre technique des tuiles et briques) :

– Budget: 6 M€ (Taxe : 4 M€

– 70 personnes

 le nouveau CTI ROC :

– Budget : 1,2 M€ (Taxe)

– A terme: 10 personnes

CTMNC = Tuiles & briques + ROC

2007 : Création du CTMNC qui regroupe :

CTTB (centre technique des tuiles et briques) :

+ Activités commerciales : 2M€)



La Gouvernance CTMNC

 Conseil d’administration composé de :
• 30 membres répartis en 3 collèges :

"professionnels"

"personnels techniques"

"personnalités compétentes"

• Activité pierre naturelle représentée au sein du collège 
« professionnels »  par 5 membres

La Gouvernance CTMNC

Conseil d’administration composé de :
3 collèges :

"personnels techniques"

"personnalités compétentes"

Activité pierre naturelle représentée au sein du collège 
»  par 5 membres



La représentation par activité

 Comité technique et scientifique (CTS)
• Distinct pour chaque département :

 CTS Tuiles et briques

 CTS ROC  :

8 membres issus des professions relevant de la taxe affectée :

 SNROC   Fédération des ardoisières de France

 UMGO/FFB    Syndicat du Grès

 CAPEB /UNA des métiers de la pierre 
• Missions du CTS  :

Définir un programme scientifique et d'investissements

La représentation par activité

Comité technique et scientifique (CTS)
Distinct pour chaque département :

8 membres issus des professions relevant de la taxe affectée :

Fédération des ardoisières de France

Syndicat du Grès

CAPEB /UNA des métiers de la pierre 

éfinir un programme scientifique et d'investissements



L’équipe du département ROC

Expertise  technique :
•Identification des besoins de la filière
•Normalisation française et européenne
•Marquage CE . Environnement
•Sismique . Produits de traitement

Philippe DUPUIS
Chef de projet pierre
 01 44 37 50 05

p.dupuis@ctmnc.fr

Didier PALLIX
Directeur général adjoint

 01 44 37 50 01
d.pallix@ctmnc.fr

Contrôleur de 
taxe 

 01 44 37 50 09

•Les autres services du CTMNC :
 Essais  Calculs de structure
 Thermique  Acoustique  Chimie  
 Environnement  Formation 

Autres compétences sur lesquelles s’appuie 
l’équipe ROC
•Alain BOUINEAU, Consultant expert dans tous 
les domaines de la pierre

L’équipe du département ROC

Identification des besoins de la filière
Normalisation française et européenne

. Environnement
. Produits de traitement

Aurélie de Bailliencourt
Assistante du DGA
 01 44 37 50 00

a.debailliencourt@ctmnc.fr

Valérie MULLER
Documentaliste
 01 44 37 50 03

v.muller@ctmnc.fr

Shahinaz SAYAGH
Chef de projet 
 01 44 37 50 08

s.sayagh@ctmnc.fr

Autres compétences sur lesquelles s’appuie 
l’équipe ROC : 

Alain BOUINEAU, Consultant expert dans tous 
les domaines de la pierre



Le fonctionnement du dép. ROC
 Groupes de Travail (GTT) :

• Composés d’experts de la pierre (organisations professionnelles, commerciaux, 
techniciens ,…) 

• Au total 22 membres répartis dans 15 GTT ; dont les principaux sont :

 GTT marquage CE
 GTT Lithothèque
 GTT Maçonnerie
 GTT environnement

• GTT pilotés par des chefs de projets du CTMNC qui ont pour mission :

De mener les projets institutionnels en collaboration avec des experts du CTMNC ou 
d’organismes extérieurs.
De confronter les travaux du centre technique avec les contraintes du terrain

Le fonctionnement du dép. ROC

Composés d’experts de la pierre (organisations professionnelles, commerciaux, 

Au total 22 membres répartis dans 15 GTT ; dont les principaux sont :

GTT pilotés par des chefs de projets du CTMNC qui ont pour mission :

De mener les projets institutionnels en collaboration avec des experts du CTMNC ou 

De confronter les travaux du centre technique avec les contraintes du terrain



Les actions institutionnelles ROC

 Depuis septembre 2007
• Environnement
• Thermique 
• Sismique
• Maçonnerie
• Voirie
• Marquage CE : Guide en cours d’édition
• Essais
• Communication :
Lettre d'information : "Blog de Pierre"
Site Web
Lithothèque

Les actions institutionnelles ROC

Marquage CE : Guide en cours d’édition

Lettre d'information : "Blog de Pierre"



Le CTMNC

UN CENTRE AU SERVICE DE LA PROFESSION: 

ELLE INITIE SES ACTIONS ET VALIDE LES 
RÉSULTATS DE SES TRAVAUX 

UN CENTRE AU SERVICE DE LA PROFESSION: 

INITIE SES ACTIONS ET VALIDE LES 
RÉSULTATS DE SES TRAVAUX 



LES TEXTES TECHNIQUES 
DE REFERENCE 

POUR LA CONSTRUCTION

••••••
PIERRE NATURELLE



 Les règlements issus de lois, décrets, et arrêtés
 Les normes homologuées et DTU dans les marchés publics
 Le marquage CE

 Les normes homologuées et DTU dans les marchés privés
 Les normes expérimentales dans les marchés publics et privés
 Les CCTG et leurs fascicules
 Les Avis Techniques et DTA
 Les ATEX
 La certification

 Les règles professionnelles
 Les guides
 Les études et recherches
 Les articles
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OBLIGATOIRES

CONTRACTUELS

INFORMATIFS
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OBLIGATOIRES

Les règlements issus de lois, 
décrets, et arrêtés

Les normes homologuées et DTU 
dans les marchés publics

Le marquage CE
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CONTRACTUELS

Les normes homologuées et 
DTU dans les marchés privés

Les normes expérimentales dans 
les marchés publics et privés

Les CCTG et leurs fascicules

Les Avis Techniques et 
DTA

Les ATEX

La certification

CTMNC ROC / D.PALLIX / JUIN 2008
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INFORMATIFS

Les règles professionnelles

Les guides

Les études et recherches

Les articles

CTMNC ROC / D.PALLIX / JUIN 2008



 LOIS / DECRETS/ ARRETES / CIRCULAIRES

 Les lois et leurs textes d'application, décrets
et arrêtés, et les textes réglementaires locaux, 
définissent des règles obligatoires pour tous. 
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 LOIS / DECRETS/ ARRETES / CIRCULAIRES

• QUI LES ELABORE ? 

Les services de l'État avec les représentants 
des secteurs économiques concernés.

− Les lois sont votées par le parlement. 

− Les décrets et les arrêtés élaborés par 
l'administration sont destinés à assurer 
l'exécution d'une loi. 

− Les circulaires sont des textes informatifs qui 
commentent, précisent une loi et un règlement.
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 LOIS / DECRETS/ ARRETES / CIRCULAIRES

• OU LES TROUVE-T-ON ?

Pour l’essentiel dans le code de la construction et de 
l'habitation : 

− acoustique, 

− accessibilité, 

− thermique, 

− sismique, 

− incendie... 

www.legifrance.gouv.fr ; 
REEF: www.cstb.fr ;
les sites ministériels
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 MARQUAGE CE

• CE est un marquage obligatoire permettant la mise 
sur le marché et la libre circulation  des produits 
dans l'espace économique européen.

 Ce n'est pas une marque de qualité. 
Il indique que les produits respectent les exigences 
essentielles de la directive (sécurité, santé publique 
et protection des consommateurs). 
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 MARQUAGE CE

• Le marquage CE concerne les produits conformes à 
une norme européenne harmonisée ou bénéficiant 
d'un Agrément Technique Européen (ATE). 

 Attention,  marquage CE ne garantit pas l’aptitude à 
l‘emploi du produit.

www.dpcnet.org
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 LES NORMES

• Les normes sont des documents de référence 
comportant des solutions à des problèmes 
techniques et commerciaux récurrents.

 Elles traitent des produits, des méthodes d'essai, 
des calculs et de la conception des ouvrages, de 
l’exécution des travaux. 
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 LES NORMES

• Les normes homologuées et les NF DTU sont 
d’application obligatoire dans les marchés publics.

• Les normes homologuées et les NF DTU sont 
d’application contractuels dans les marchés privés, 
s’il y est fait référence.

• Les normes expérimentales sont contractuelles dans 
les marchés privés, s’il y est fait référence.

12
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 LES NORMES

• QUI LES ELABORE ? 
- au niveau européen au sein d’un comité technique 

CEN/TC
- au niveau français par un comité miroir sous l’égide 

d’un bureau de normalisation (AFNOR, BNTEC ou 
BNSR).

- Toute norme européenne est reprise en norme 
française (NF EN…).

• OU LES TROUVE-T-ON ?

AFNOR : www.afnor.fr
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 LES  DOCUMENTS  TECHNIQUES  UNIFIES

• Les NF DTU traitent de la conception et de 
l'exécution des ouvrages de bâtiment. 

 Ils ne concernent que les techniques traditionnelles.
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 LES NF DTU

• QUI LES ELABORE ?

Des professionnels au sein de bureaux de 
normalisation : le BNTEC pour le bâtiment.

• OU LES TROUVE-T-ON ?

AFNOR : www.afnor.fr ;  
REEF : www.cstb.fr
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 LE CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES GENERALES

• Le CCTG est composé de plusieurs fascicules qui 
fixent la liste des textes applicables aux marchés 
publics  de travaux.

• Ils sont approuvés par arrêté, mais leur application 
est contractuelle.
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 LE CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES GENERALES

• QUI LES ELABORE ?
 Les comités techniques de l’administration.

• OU LES TROUVE-T-ON ?
 Les fascicules du CCTG sont publiés dans les bulletins 

officiels du ministère en charge de l’Equipement.

 L’arrêté approuvant le CCTG est disponible sur :

www.journal-officiel.gouv.fr

www.legifrance.gouv.fr
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 LES AVIS TECHNIQUES

• Un Avis Techniques (AT) fournit une opinion 
autorisée sur l'aptitude à l'emploi de produits ou 
procédés nouveaux ne bénéficiant  pas d'une 
expérience suffisante pour être normalisée.

• L’ Avis Technique est un document d’information
mais qui sert de référence aux maîtres d’ouvrage et 
aux assureurs pour estimer le risque décennal.
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 LES DOCUMENTS TECHNIQUES D’APPLICATION

• Le Document Technique d’Application (DTA)
est un avis technique sur les ouvrages réalisés à 
l'aide de produits marqués CE, lorsque leur 
mise en œuvre n'est pas couverte par les NF DTU.
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 LES AVIS TECHNIQUES ET LES DTA

• QUI LES ELABORE ?

 L’un des 16 Groupes Spécialisés (GS) de la commission 
chargée de formuler les AT.

 Le secrétariat est assuré par le CSTB.
 Il ne faut pas confondre les Avis Techniques (AT) 

et les Agréments Techniques Européens (ATE).

• OU LES TROUVE-T-ON ?

CSTB : www.cstb.fr

20CTMNC ROC / D.PALLIX / JUIN 2008



 LES CAHIERS DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

• Documents présentant les dispositions de 
la mise en œuvre communes d’une famille 
d’Avis Techniques.

• QUI LES ELABORE ?
 Un Comité d’experts issu du Groupe Spécialisé d’Avis 

Technique correspondant.

• OU LES TROUVE-T-ON ?

CSTB : www.cstb.fr
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 LES ATEx

• Une Appréciation Technique d’Expérimentation 
(ATEx) est une procédure rapide d’évaluation 
technique valable pour une seule opération.

 Elle s’applique à  tout produit ou procédé ne faisant 
pas encore l’objet d’une norme ou d’un Avis Technique.

 L’ ATEx est un document d’information mais qui sert 
de référence aux maîtres d’ouvrage et aux assureurs 
pour estimer le risque décennal.
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 LES ATEx

• QUI LES ELABORE ? 

 Un comité d’experts du sujet étudié, réunis 
sous l'égide du CSTB.

• OU LES TROUVE-T-ON ?

 L’ATEx appartient à son demandeur.
 Il ne peut en faire état que pour l'opération visée.
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 LES REGLES PROFESSIONNELLES

• Ces règles sont catégorielles et traitent d'ouvrages 
traditionnels non couverts par un DTU. 
 Elles peuvent servir de base à l'élaboration d'un futur DTU.

• QUI LES ELABORE ? 
 Des organismes professionnels du bâtiment qui 

s'entourent d'experts.

• OU LES TROUVE-T-ON ?
 Auprès des organismes concernés.
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La pierre naturelle:
Les enjeux de la réglementation

24 juin 2008

-Olivier LEROY Responsable commercial C.B.P

-Alain BOUINEAU Consultant au CTMNC

Maçonnerie: 
Le nouveau DTU 20.1



Un peu d’histoire…..

• Juste après la deuxième guerre mondiale, la 
pierre naturelle a largement contribué à 
l’effort de reconstruction .

• Il a été construit de nombreux immeubles de 
6 à 8 niveaux en pierres porteuses avec des 
matériaux de résistance à la compression 
comprise entre 5 et 40 MPa. 



• On peut citer, à titre d’exemple, les nombreux 
immeubles de l’architecte Fernand POUILLON 
à Marseille, Aix en Provence, Algérie, 
Montrouge, Boulogne-Billancourt, Meudon, 
etc.…



• A cette époque, on construisait avec des 
règles empiriques, mais déjà la règle du dix 
centièmes pour le calcul de la contrainte 
admissible, se généralise.



• C= Contrainte de compression admissible du 
mur

• R= Résistance à la compression de la pierre 
naturelle selon la norme

• N= Coefficient global de réduction

C=R/N









Création du DTU 20.1

• Il faut attendre 1961 et le DTU 20.1 pour 
officialiser cette règle du dixième pour la 
pierre naturelle, c’est-à-dire N=10 pour 
un chargement excentré



• Depuis cette période jusqu’à nos jours, de 
nombreux bâtiments ont été construits selon 
les règles du DTU 20.1 sans pathologie 
structurale. 

• Cette longue et exceptionnelle expérience est 
la garantie que les coefficients globaux de 
réduction du DTU 20.1 sont parfaitement 
appropriés à la pierre naturelle.



le nouveau DTU 20.1 - 2008
Ouvrages en maçonnerie de petits éléments

parois et murs

Partie 1-1 : cahier des clauses techniques types 

Partie 1-2 : critères généraux de choix des matériaux

Partie 2 : cahier des clauses spéciales 

Partie 3 : guide de choix des types des types de murs 
de façades en fonction du site

Partie 4 : règles de calcul et disposition constructives 
minimales



DTU 20.1
Une norme qui traite de la conception et de l’exécution des 
parois et murs de bâtiment en maçonnerie traditionnelle de 
petits éléments. 

Un DTU pluriel qui regroupe différents matériaux.

Il doit être un outil de prescriptions.

Le vocabulaire de la pierre a été modernisé pour mieux définir 
notre matériau.

Dans les schémas de principe ,la pierre naturelle apparait 
clairement à côté des autres matériaux.



Partie 1-1 CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES TYPE

APPUIS DE BAIE

Un rapide tour d’horizon sur ce que nous avons proposé



Partie 1-1 CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES TYPE

APPUIS DE BAIES



Partie 1-1 CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES TYPE

Mur composite : un mur traditionnel sous haute surveillance



Partie 1-1 CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES TYPE

Mur composite : un mur traditionnel sous haute surveillance



Partie 1-1 CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES TYPE

Description plus détaillée de la pose au plâtre et apparition du 
montage à joint mince



Partie 1-1 CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES TYPE

Dans le cas de simple entourage harpé de baies ou d’ouverture en 
pierre naturelle, la plus courte distance pourra être réduite pour être 
comprise entre 8 et 12 cm ou satisfaire à l’appareillage au tiers.



Partie 1-2 CRITERES GENERAUX DE CHOIX DES MATERIAUX

Un choix de mortier de montage en fonction de la dureté de la 
pierre



Partie 1-2 CRITERES GENERAUX DE CHOIX DES MATERIAUX



Partie 1-2 CRITERES GENERAUX DE CHOIX DES MATERIAUX



Partie 1-2 CRITERES GENERAUX DE CHOIX DES MATERIAUX

Mortier performantiel ou mortier de recette



Partie 1-2 CRITERES GENERAUX DE CHOIX DES MATERIAUX

Tableau des épaisseurs de mur en fonction du type 
de mur et de sa capillarité



Partie 4 RÈGLES DE CALCUL ET DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 
MINIMALES

Tableau des épaisseurs de mur en fonction du type de 
mur et de sa capillarité sur les murs en moellons





CONCLUSION
La remise en conformité du DTU avec les nouvelles références 
normatives était indispensable pour la bonne compréhension 
des différents acteurs de la construction.

Le partage en 5 fascicules en fait un réel outil de prescription, 
en présentant un gage de respect des « règles de l’art ».

Il s’adresse aussi bien aux maîtres d’ouvrage, aux maîtres 
d’œuvre, aux entreprises, qu’aux experts en cas de litige.

Une meilleure visibilité de la pierre naturelle avec ce 
nouveau découpage. 



Aperçus de la 
réglementation et de la 
normalisation dans le 

domaine de l’environnement 

CM – JT du 24 juin 2008 

Journée Technique Pierre Naturelle 
24 juin 2008 



 Présentation 

• La règlementation environnementale 
– Exemple des boues de sciage des pierres 

• La normalisation environnementale
– Exemple des ACV (Analyses de Cycle de Vie) et 

des FDES (Fiches de Déclaration 
Environnementale et Sanitaire) 

• La démarche HQE®

CM – JT du 24 juin 2008 



LA RÈGLEMENTATION 
ENVIRONNEMENTALE 

CM – JT du 24 juin 2008 



 Règlementation environnementale  

• Contexte juridique de l’environnement industriel 

Prévention des 
nuisances industrielles 

Règlement sanitaire 
départemental Prévention des risques 

majeurs d’accident 

Directive européenne 
« SEVESO »

ICPE 

Réglementation 
sectorielle

(eau, air, déchets, 
bruit, …)

Pour les installations 
de production non 

classées ICPE 

CM – JT du 24 juin 2008 



 La réglementation applicable au 
secteur de la pierre naturelle 
• Réglementations sectorielles :

– concernent une thématique environnementale spécifique 
– sont  transverses à tous les secteurs (agriculture, industrie, 

ménages, etc.)
• Eau
• Déchets 
• Bruit 
• Air

• Réglementation spécifique aux sites industriels : 
– Régime des ICPE (Installations Classées pour la Protection 

de l’Environnement)
• Organise la contrôle des activités polluantes et dangereuses pour les 

activités industrielles 

CM – JT du 24 juin 2008 



 Exemple de règlementation 
sectorielle : Les déchets 

• Un cas pratique issu du secteur de la pierre naturelle :
Les boues de sciage des pierres 

• Définition règlementaire du déchet :
– Tout résidu d’un processus de production, de 

transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau 
ou produit ou plus généralement tout bien meuble 
abandonné ou  que son détenteur destine à l’abandon 

• C’est le producteur ou le détenteur du déchet qui 
est responsable de son élimination

CM – JT du 24 juin 2008 



 Exemple de règlementation 
sectorielle : Les déchets 

• Traitement du déchet : 
– par l’entreprise ou par un tiers 

• Stockage : uniquement pour les déchets ultimes 
• Valorisation matière ou énergétique 

• Avant tout traitement ou mise en centre de stockage, il 
faut définir le type de déchets : 
– dangereux, 
– non dangereux,
– inerte 

 Selon classification française des déchets

• Ensuite, selon le type de déchet, on devra adapter le 
traitement en respectant la règlementation 

CM – JT du 24 juin 2008 



LA NORMALISATION 
ENVIRONNEMENTALE

CM – JT du 24 juin 2008 



 Aspects normatifs : ACV et FDES 

• Qu’est qu’une ACV (ou Analyse de Cycle de Vie) ?
– Compilation et évaluation des matières entrantes et des 

matières sortantes, ainsi que des impacts potentiels 
environnementaux d’un système de produits au cours de 
son cycle de vie (c’est à dire du berceau à la tombe)

• L’ACV est une démarche volontaire 

• L’ACV n’est donc pas une obligation 
règlementaire

CM – JT du 24 juin 2008 



 Aspects normatifs : ACV et FDES

• La méthodologie de réalisation des ACV est régie 
par deux normes :
– NF EN ISO 14040 – Management environnemental –

ACV – Principes et cadres – Octobre 2006 
– NF EN ISO 14044 – Management environnemental –

ACV – Exigences et lignes directrices – Octobre 2006 

• L’ACV est réalisé selon 4 phases :
– Définition des objectifs et du champs de l’étude 
– Inventaire  (compilation et quantification des entrants 

et des sortants)
– Evaluation des impacts 
– Interprétation 

CM – JT du 24 juin 2008 



 Aspects normatifs : ACV et FDES

• Elle prend en compte tout le cycle de vie du produit :
– Extraction des matières premières
– Fabrication 
– Transport et mise en œuvre 
– Vie en œuvre 
– Fin de vie 
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 Aspects normatifs : ACV et FDES

• Qu’est ce qu’une FDES (Fiche de Déclaration 
Environnementale et Sanitaire) ? 

• Les FDES fournissent les caractéristiques 
environnementales et sanitaires des produits de 
construction 

• Elles sont établies conformément à la norme NF 
P01-010 
– Qualité environnementale des produits de construction –

Déclaration environnementale et sanitaire des produits de 
construction – Décembre 2004 
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 Aspects normatifs : ACV et FDES

• Les FDES contiennent des indicateurs qui traduisent 
l’impact d’un produit sur son environnement extérieur 
tout au long de son cycle de vie 

• Impacts environnementaux les plus représentatifs pour 
les produits de construction 

• Consommation des ressources énergétiques 
• Epuisement des ressources 
• Consommation d’eau 
• Déchets solides 
• Changement climatique 
• Acidification atmosphérique 
• Pollution de l’air 
• Pollution de l’eau 
• Destruction de la couche d’ozone stratosphérique 
• Formation d’ozone photochimique

CM – JT du 24 juin 2008 



 Aspects normatifs : ACV et FDES

• En terme d’impacts sanitaires, seront pris en 
compte :

– L’évaluation des risques sanitaires 
• La contribution à  la qualité sanitaire des espaces intérieurs
• La contribution à  la qualité sanitaire de l’eau 

– La contribution du produit au confort
• Confort hygrothermique 
• Confort acoustique 
• Confort visuel 
• Confort olfactif

CM – JT du 24 juin 2008 



 Aspects normatifs : ACV et FDES

• Les FDES communiquent des informations 
multicritères objectives, quantitatives et 
qualitatives, relatives à une fonction et une durée 
de vie du produit dans le bâtiment 

• Une FDES peut donc être utile pour :
– le calcul du profil environnemental de l’ouvrage 
– répondre aux appels d’offre HQE®

CM – JT du 24 juin 2008 
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LA DÉMARCHE HQE®



 Démarche HQE®

• Qu’est ce que la démarche HQE ® (Haute Qualité 
Environnementale) ?

– Elle vise à réaliser des bâtiments sains et confortables dont 
les impacts environnementaux évalués sur l’ensemble du 
cycle de vie sont les plus maîtrisées possibles 

– Ce n’est ni une norme, ni un label 

– C’est une démarche volontaire de management de 
qualité environnementale des opérations de construction 
ou de réhabilitation des bâtiments

CM – JT du 24 juin 2008 



 Démarche HQE®

– Démarche générique, applicable à tous types de 
bâtiment

– Intègre toutes les phases du cycle de vie d’un 
bâtiment 

• Construction 
• Gestion et exploitation 
• Usage 
• Déconstruction  

– Elle s’appuie sur 14 cibles, organisées en 4 sous-
domaines

• Eco-construction
• Eco-gestion
• Confort
• Santé 

CM – JT du 24 juin 2008 



 Démarche HQE®

CM – JT du 24 juin 2008 



 Démarche HQE® et cycle de vie 
d’un bâtiment 

CM – JT du 24 juin 2008 

Fabrication des produits
(dalles, blocs, vitrages, isolants...)

Extraction des matières 
premières

Utilisation
(chauffage, ECS, éclairage...) 

Production 
d’énergie Construction

Déconstruction
recyclage, valorisation énergétique, 
mise en décharge

Production des matériaux
(ciment, verre, plâtre, ...)

Source : Serge Sidoroff



Application à la pierre Application à la pierre 

des Eurocodes 6 et 8

Présenté par S. Teboul
Chargé d’étude structure

Mardi 24 Juin 2008 



Plan de la présentation
� Présentation des Eurocodes

� Eurocode 0 et Eurocode 1

� Eurocode 6
� Paramètres de calcul des matériaux� Paramètres de calcul des matériaux

� Résistance en compression

� Résistance au cisaillement

� Résistance en flexion

� Méthode simplifiée

� Comparaison EC 6 & DTU 20.1

� Eurocode 8
� Présentation générale

� Comparaison EC 6 & 8 avec les PS92



Il était une fois…

Jules CEN commanda à ses 
Centurions  l’application des 

10 Eurocodes

CEN = Comité Européen de  Normalisation



Il était une fois…

UN VILLAGE D’IRRÉDUCTIBLES PIERREUX,
QUI NE JURAIENT QUE PAR LE DTU 20.1…

DTU 20.1 = Document Technique Unifié concernant les ouvrages en 
maçonnerie de petits éléments

Vive�le�

DTU�20.1�!!!



Ils adorent la pierre bien travaillée ,

Un grand bouleversement arrive pour eux de 
Bruxelles :Bruxelles :

L’application de l’Eurocode 6

Eurocode 6 = Calcul des ouvrages en maçonnerie



Structure des Eurocodes 1/2

� Eurocode 0 (principes communs, EN 1990)

� Eurocode 1 (actions, EN 1991)
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� Eurocode 2 (béton, EN 1992) 

� Eurocode 3 (acier, EN 1993)

� Eurocode 4 (mixte, EN 1994)



Structure des Eurocodes 2/2
� Eurocode 5 (bois, EN 1995) 

� Eurocode 6 (maçonnerie, EN 1996) - Non 
Réglementaire
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� Eurocode 7 (géotechnique, EN 1997)

� Eurocode 8 (séisme, EN 1998) - Réglementaire

� Eurocode 9 (aluminium, EN 1999)



Présentation des Eurocodes

EN 1990

EN 1991

Sureté, usage, durabilité 

robustesse de la structure

Action sur les structures

EN 1994EN 1993EN 1992

EN 1999EN 1996EN 1995

EN 1997 EN 1998

Conception & 

calcul structurel 

Conception géotechnique 

& sismique



Durée d'utilisation de projet (de l’ouvrage)

Eurocode 0 – Tableau 2.1

9



Eurocode 1: Actions
� Partie 1: Bases de calcul

� Partie 2.1: Densités, poids propres, charges d’exploitation

� Partie 2.2: Incendie

� Partie 2.3: Neige

10

� Partie 2.3: Neige

� Partie 2.4: Vent

� Partie 2.5: Actions thermiques

� Partie 2.6: Actions pendant la construction

� Partie 2.7: Actions accidentelles

� Partie 3: Charges sur les ponts dues au trafic

� Partie 4: Silos et dépôts

� Partie 5: Grues et machines



Principe du calcul aux états-limites

• États-limites de service - ELS

• Doivent être classés comme états-limites de service ceux qui concernent:
— le fonctionnement de la structure ou des éléments structuraux en 
utilisation normale ;
— le confort des personnes ;

11

— le confort des personnes ;
— l'aspect de la construction.

Principe de dimensionnement à l’état limite de service : 

� Etat limite de service (ELS)
� contraintes
� limitation des désordres
� durabilités des ouvrages (non corrosions des aciers)

ex : fissuration très préjudiciable (réservoir)



Principe du calcul aux états-limites

• États-limites ultimes - ELU

• Doivent être classés comme états-limites ultimes ceux qui concernent :
— la sécurité des personnes ;
— et/ou la sécurité de la structure.

12

— et/ou la sécurité de la structure.

Principes de dimensionnement à l’état limite ultime : 

� stabilité des constructions (glissement, renversement)
� capacité portante
� stabilité de forme (flambement)

ex: Équilibre d’un mur de soutènement



Variables de base

Classification des actions

— les actions permanentes (G), 

13

— les actions permanentes (G), 

— les actions variables (Q),

— les actions accidentelles (A).



Etats limites

E. L. U. : Combinaison d’actions:  NED = 1.35 G + 1.5 Q
E. L. S. : Combinaison d’actions: NED = G + Q

G : charges permanentes 
Q : charges d’exploitation
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Q : charges d’exploitation

But : Nappliqué au mur < Nsupportable par le mur

NED < NRD

Avec NRD la résistance de calcul du mur

La résistance du mur dépend des coefficients de sécurité et des 
dimensions utiles du mur 



Charges d’exploitation 1/2
Usage Exemples

A Habitation, 
résidentiel

Pièces des bâtiments et maisons d'habitation ; chambres
et salles des hôpitaux ;
chambres d'hôtels et de foyers ; cuisines et sanitaires.

B Bureaux

C Lieux de C1 : Espaces équipés de tables etc., par exemple : écoles, cafés, restaurants, 

Eurocode 1-1-1  – Tableau 6-1 et 6-2
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réunion salles de banquet, salles de lecture,
C2 : Espaces équipés de sièges fixes, par exemple : églises, théâtres ou 
cinémas, salles de conférence, amphithéâtres, salles de réunion, salles d'attente
C3 : Espaces ne présentant pas d'obstacles à la circulation des personnes, par 
exemple : salles de musée, salles d'exposition etc. et accès des bâtiments 
publics et administratifs, hôtels, hôpitaux, gares
C4 : Espaces permettant des activités physiques, par exemple : dancings, salles 
de gymnastique, scènes
C5 : Espaces susceptibles d'accueillir des foules importantes, par exemple : 
bâtiments destinés à des événements publics tels que salles de concert, salles 
de sport y compris tribunes, terrasses et aires d'accès, quais de gare.

D Commerces D1 : Commerces de détail courants
D2 : Grands magasins



� EN 1996-1-1 : Règles communes pour les ouvrages en maçonnerie 
armée et non armée

� EN 1996-1-2 : Règles générales – calcul de comportement au feu

� EN 1996-2 : Conception, choix de matériaux et mise en oeuvre des 

Eurocode 6

Eurocode 6
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� EN 1996-2 : Conception, choix de matériaux et mise en oeuvre des 
maçonneries 

� EN 1996-3 : Méthodes de calcul simplifiées

EN 1996 est conçu pour être utilisé avec EN 1990, EN 1991



Domaine d’application

� Bâtiments et ouvrages de génie civil ou ses éléments constitutifs, en 
maçonnerie armée ou non armée précontrainte ou confinée.

� Ne traite pas des prescriptions relatives à l’isolation thermiques ou 
acoustiques.

Eurocode 6
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� L’exécution des travaux est traitée dans la mesure où elle intervient 
dans la qualité.



Caractéristiques mécaniques
du mur à obtenir

� Résistance à la compression 

Eurocode 6
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� Résistance à la compression 

� Résistance au cisaillement et à la flexion



Définition des matériaux
Composants du mur :  

�Eléments de maçonnerie : Groupe  1 plein

� Résistance à la compression: fb = 10 MPa

Mortier : 

Eurocode 6
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� Type de mortier: joint traditionnel

� Procédés de fabrication : fabrication sur chantier

� Conformité à la norme NF EN 998-2

� Résistance à la compression (ex : M5)



Résistance d’un mur complet

Dimensionnement sous le cas de charge ultime : NEd < NRd

La résistance à la compression Nrd d’un mur est égale à :

NRd = φ fd A

Eurocode 6
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φ : facteur de réduction prenant en compte l’élancement du mur
et les excentricités de la charge.

fd : la contrainte de dimensionnement de la maçonnerie = fk / γM

A : Section du Mur = Longueur x épaisseur du mur



Matériau

γM

Niveaux de 

contrôle

IL3 IL2 IL1

Maçonnerie constituée de :

A Unités de Catégorie I, mortier performanciel a 1,5 2,0 2,5

B Unités de Catégorie I, mortier de recette b 1,7 2,2 2,7

ELU

Eurocode 6

AN – EC6 – clause 2.4.3 (1) P

B Unités de Catégorie I, mortier de recette b 1,7 2,2 2,7

C Unités de Catégorie II, tout mortiera, b, e 2,5 3,0 3,5

21

E. L. S. : γM = 1

Catégorie I : Marquage CE 2+ & 95 %
Catégorie II : Marquage CE 4 

IL1 � autocontrôle maçon
IL 2 � plan qualité + contrôle externe
IL 3 � plan qualité + contrôle externe permanent



Type de catégorie et de mortier et choix du niveau de contrôle. � Article 2.4.3(1)P de 

l’EC6-1-1(Voir l’Annexe Nationale).

Résultats de la descente de charge à l’ELU :

� NED = 1.35 * G  +  1.50 * Q

fd = résistance de calcul à la compression avec NED < NRD

� fd = NRD / (Фs * t)

fd = résistance de calcul à la compression avec NED < NRD

� fd = NRD / (Фs * t)

���� IL3, IL2 ou IL1 - Catégorie I ou II ; Mortier de recette ou performantiel

Détermination du Gamma M : � Article 2.4.1(1)P

�γM = 3,00 par exemple (Catégorie II – mortier courant – niveau de contrôle IL2)

M

Détermination de la résistance de calcul à la 

compression de la maçonnerie :

�fk =  fd * γM



Résistance à la compression

fk =  K  fbα  fmβ

fk résistance à la compression de l’ouvrage (en MPa ou N/mm²)

fb résistance moyenne normalisée d’un éléments (E6 P 1-1partie 3.1.2) 

f résistance à la compression du mortier 

Eurocode 6
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fm résistance à la compression du mortier 

K, α, et   β constantes qui dépendent du groupe et du mortier

Par ex. : mortier courant & matériau plein groupe 1 : 

fk =  K  fb0.7  fm0.3   d’où :  

( )









=

fK

f
f

m

k
b *

7.0
1



Eurocode 6-1-1 tableau 3.3
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Pierre naturelle 

dimensionnée



Eurocode 6

Résistance au 
cisaillement

Résistances caractéristiques à la flexion

25

Plan de rupture parallèle 
au lit de pose, fxk1

Résistances caractéristiques à la flexion

Plan de rupture 
perpendiculaire 

au lit de pose, fxk2



Applications

Quelques exemples de calculs

Comparaisons DTU 20.1 & EC 6

Eurocode 6
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Maison en pierre : R+1

Petit collectif :  jusqu’à R+3

Cas trumeaux excentrés



Hypothèses maison indiv. R+1

� Masse volumique de la pierre :  1700 kg/m3

� Hauteur du niveau :  2.70 m

� Epaisseur de la pierre :  20 cm

Portée du plancher : 5 m (2 travées)� Portée du plancher : 5 m (2 travées)

� Epaisseur du plancher :  20 cm 

� Plancher léger : 280 kg/m²

� Toiture tuile et charpente bois (évaluation : 150 

kg/m²)

� Niveau de contrôle : IL1 (autocontrôle maçon)



Schéma maison R+1 - Façade

Pierre  étudiée



Coupe sur maison R+1

EPAISSEUR plancher = 20 CM

MUR DE REFEND = 15 cm

PIERRE ETUDIEE



Schéma explicatifs des trumeaux
Lintaux

L/2 = 1.00m L/2 = 0.50m

Pierre étudiée
Trumeau de 

2.00 m par ex.



Maison R+1, cat. II , mortier courant : γm = 3.5
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Maison R+1, cat. I, mortier courant : γm = 2.7
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Hypothèses petit collectif R+3

� Masse volumique de la pierre :  1700 kg/m3

� Hauteur du niveau :  2.70 m

� Epaisseur de la pierre :  24 cm

Portée du plancher : 5 m (2 travées)� Portée du plancher : 5 m (2 travées)

� Epaisseur du plancher :  18 cm 

� Plancher béton : 2500 kg/m3

� Toiture tuile et charpente bois (évaluation : 150 kg/m²)

� Niveau de contrôle : IL2 (Plan qualité et contrôle externe)



Schéma maison R+3 - Façade

Pierre  étudiée



Coupe sur petit collectif R+3

PIERRE ETUDIEE

EPAISSEUR plancher béton = 18 CM

MUR DE REFEND = 20 cm



Petit collectif, cat. II , mortier courant : γm = 3.0
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Petit collectif, cat. I , mortier courant : γm = 2.2
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Conclusion sur l’Eurocode 6
� Avantages :

� Mêmes règles de construction dans toutes l’Europe

� Favorise la qualité et le contrôle sur chantier.

� Conséquence pour la pierre :

� Intérêt du marquage CE 2+ et 95% de confiance

� Autres :

� Axe de développement : les mortiers performantiels

� Contrôle qualité sur chantier



Mon Idéfix :  Eurocodesix

= EC 6

� C’est fini pour l’Eurocode 6…

� Des Questions ?

� C’est parti pour l’Eurocode 8!



Effet d’un séisme (mai 1976) sur bâtiment de Gemmage (Italie)

avant un séisme, après la secousse principale et après une réplique du séisme



EUROCODE 8

Zonage Europe
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Carte sismique en vigueur jusqu’en septembre 2008



Nouvelle carte sismique à partir de septembre 2008

Zone 1 Très 
faible

Zone 2 Faible

Zone 3 Modéré

Zone 4 Moyen



Pour quand ?



Pour qui ?
� Tout bâtiments hors maisons individuelles

� Pour les éléments structuraux :

�Jusqu’en fin 2008 : PS 92�Jusqu’en fin 2008 : PS 92

�Jusqu’au 1er janvier 2010: PS 92 ou EC 8

� Après le 1er janvier 2010: EC 8       



Pour qui ?
� Tous bâtiments

� Pour les éléments non structuraux (ex: pierres 
attachées):

�Jusqu’en fin 2008 : justification selon PS 92 
(ATEX,…)

�Jusqu’au 1er janvier 2010: guide du GEPP ou 
justification selon PS 92 ou EC 8 (ATEX,…)

� Après le 1er janvier 2010: guide du GEPP modifié 
suite étude CTMNC ?       



Pour qui ?

� Maisons individuelles : R+1 par ex. 

�Pour les éléments structuraux : 

�Jusqu’en fin 2008 : PSMI 89 révisées 92

�Jusqu’au 1er janvier 2010 : PSMI 89 amendées ou 
Règles simplifiées EC8

�Après le 1er janvier 2010 : Guide maisons 
individuelles ou Règles simplifiées EC8



Catégories d’importance

� Catégorie d’importance I: risque minime pour les 

personnes ou l’activité économique

� Catégorie d’importance II : risque moyen pour les 

personnes

� Catégorie d’importance III : risque élevé sur les 

personnes et importance socio-économique

� Catégorie d’importance IV : fonctionnement primordial 

pour la sécurité civil, la défense et le maintien de l’ordre.



Eurocode 8 et dérogations

Le projet d’arrêté permet les dérogations suivantes :

� En zone 1 : l’EC8 ne s’applique pas

� En zone 2 :

� Bâtiments de catégorie d’importance II : 

� guide du GEPP = pour les ouvrages non structuraux 

� Aucune exigence pour la structure

� En zones 3 et 4 : 

� Règles simplifiées de l’Eurocode 8

� Bâtiments de catégorie d’importance II  respectant les 

critères de dimensionnement des PSMI 89  révisée 92 

� PSMI 89 révisées 92 amendées



Présentation générale

� Ce nouveau code sera applicable dans tous les pays 

européens. 

� Certains des paramètres définis dans l’Eurocode � Certains des paramètres définis dans l’Eurocode 

peuvent être adaptés dans les annexes nationales. 



Dispositions constructives

PS92 EC8
4 MPa mini

4 MPa mini
4 MPa mini

1.5 MPa miniRésistances à la 
compression



Dispositions constructives

PSMI 89 
révisées 92

EC6 & EC8

B ≥ 2/3 * e

15 cm mini

15 cm mini

B

Dimensions des 
chaînages 

horizontaux

Pour un mur de 20 cm on a : 
B = 15 cm et a = 5 cm

Pour un mur de 20 cm 
on avait : 

B = 13.5 cm et 
a = 6.5 cm

dim. ≥ 15 cm

Avec un mur de 25 cm on a :
B = 16.5 et a = 8.5



Dispositions constructives

PSMI 89 
révisées 92

EC8

b ≥ 15 cm mini 
en zone 4b = 10 cm en zone Ia et Ib

b = 12 cm en zone II

b

Dimensions des 
chaînages 
verticaux

b = 12 cm en zone II
b



ZOOM

Dispositions constructives

EC8

a
b

e ≥ 24 cm

Dimensions des 
planelles

a ≥ 9 cm mini
b ≥ 15 cm mini
en zone 4

a

a

b

e ≥ 24 cm



EC8

Règles particulières aux bâtiments en 

maçonnerie

S > 1.5 m²

L < 5 m

Intérieur

Intérieur

Extérieur

EC8

Murs de 20 cm

Refend de 20 cm

L > 1.5 m

L > 1.5 m

L > 1.5 m



Merci de votre attention…

Non !!!
Des questions ?  



MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE



MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Le marquage proprement ditLe marquage proprement dit

marquage CE - juin 2008 
présentation PhD 2

Obligatoire !

A la fois un 
symbole, une 
déclaration et 

une attestation 
de conformité 
à une Directive

N’est pas 
une marque 
de qualité

A apposer sur 
tout produit 
mis sur le 
marché 

européen



MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Le marquage proprement ditLe marquage proprement dit

est à la fois un symbole, une déclaration et une
attestation de conformité à une directive

doit être apposé sur tout produit mis sur le
marché et dans la langue du pays de destination

peut être marqué :
• sur le produit lui-même
• sur une étiquette attachée au produit
• sur l’emballage
• sur les documents commerciaux 
accompagnant le produit

marquage CE - juin 2008 
présentation PhD 3



MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Les Objectifs du CTMNCLes Objectifs du CTMNC

• vous aider à en maîtriser les enjeux

• vous fournir les bons outils

• vous aider à l’appliquer simplement

marquage CE - juin 2008 
présentation PhD 4



MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
La Nouvelle Approche  La Nouvelle Approche  

La « Nouvelle Approche » : résolution du 7 mai 1985 du 
Conseil de l’Union Européenne.

• Description des produits de construction et des
ouvrages auxquels ils sont destinés

• Contrôle de leurs performances, en imposant les
exigences essentielles de santé et/ou de sécurité
et la référence aux Normes Techniques Harmonisées

marquage CE - juin 2008 
présentation PhD 5



MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Législation / NormalisationLégislation / Normalisation

Nouvelle répartition des obligations et des responsabilités 
entre Législation et Normalisation :

Comité Européen de Normalisation
Institutions Communautaires                                             (CEN)

Directives                                              Organismes Nationaux
de Normalisation

Exigences essentielles
Spécifications Techniques

pour concevoir et fabriquer
des produits qui respectent
les exigences essentielles

marquage CE - juin 2008 
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Les Organismes de NormalisationLes Organismes de Normalisation

Ce sont des organismes reconnus exerçant une activité 
normative.

L’activité de normalisation :
• est le reflet de la production actuelle
• tient compte des coûts de production
• favorise les échanges entre producteurs et

consommateurs.

ISO      = Organisation Internationale de Normalisation
CEN      = Comité Européen de Normalisation
AFNOR = Association Française de Normalisation

marquage CE - juin 2008 
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Le Schéma GénéralLe Schéma Général
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
La Directive Produits de ConstructionLa Directive Produits de Construction

La DPC
89/106/CEE publiée au JOUE le 21/12/88

Modifiée par la Directive du Conseil 93/68/CEE publiée au JOUE le 
22/07/93

Une des premières Directives de
la Nouvelle Approche pour faciliter

la libre circulation des produits de construction
dans l’Espace Economique Européen,

en assurant un haut niveau de sécurité.

EEE = Union Européenne + Norvège + Islande + Liechtenstein

marquage CE - juin 2008 
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Les 4 éléments principaux de la DPCLes 4 éléments principaux de la DPC

1 • un système de Spécifications Techniques Harmonisées

2
• un système d’attestation de la conformité pour chaque 

famille de produits

3 • un réseau d’Organismes Notifiés

4 • le Marquage CE des produits

marquage CE - juin 2008 
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Les Exigences EssentiellesLes Exigences Essentielles

La DPC se distingue des autres Directives de la
Nouvelle Approche en ce que les Exigences
Essentielles stipulées ne concernent pas les produits
de construction, mais les ouvrages dans lesquels
ils doivent être incorporés de manière permanente.

Produit de construction apte à l’usage

Ouvrage OK avec les exigences essentielles

marquage CE - juin 2008 
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Les 6 Exigences EssentiellesLes 6 Exigences Essentielles

Résistance mécanique et stabilité
Sécurité en cas d’incendie
Hygiène, santé et environnement
Sécurité d’utilisation
Protection contre le bruit
Économie d’énergie et isolation thermique

La DURABILITÉ est incluse implicitement dans chaque exigence
« durée de vie raisonnable du point de vue économique »

marquage CE - juin 2008 
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Les Documents InterprétatifsLes Documents Interprétatifs

• Un par exigence essentielle

• Identifient les caractéristiques des produits qui
feront l’objet des mandats et qui devront être
spécifiées en détail dans les Normes Harmonisées
ou dans les guides ATE (Agréments Techniques
Européens)

marquage CE - juin 2008 
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Des documents interprétatifsDes documents interprétatifs

au mandatsau mandats

A partir des documents 
interprétatifs, la Commission 

Européenne élabore des 
Mandats pour

NORMALISATION vers 
le CEN

AGRÉMENT TECHNIQUE 
EUROPÉEN vers l’EOTA
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Les MandatsLes Mandats

Les 4 Mandats confiés au CEN
Pour la Pierre Naturelle

M
an

da
t 
M

/1
16

•Maçonnerie
•Produits 
connexes

M
an

da
t 
M

/1
19

•Revêtements 
de sol

M
an

da
t 
M

/1
21

•Finitions 
intérieures & 
extérieures de 
murs et 
plafonds

M
an

da
t 
M

/1
22

•Toitures
•Lucarnes
•Fenêtres de 
toit

•Produits 
connexes
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Les Spécifications TechniquesLes Spécifications Techniques

La Directive appelle « spécifications techniques » :

• lesles normesnormes européenneseuropéennes (EN), pour les produits
traditionnels, établies par le CEN

• lesles agrémentsagréments techniquestechniques européenseuropéens (ATE),
établis dans le cadre de l’EOTA, pour les
produits qui ne sont pas, ou pas encore,
couverts par la normalisation

marquage CE - juin 2008 
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
L’Annexe ZA des Normes HarmoniséesL’Annexe ZA des Normes Harmonisées

Bien qu’elle soit informative, selon les règles de la 
normalisation, l’Annexe ZA a une portée 
réglementaire.
Elle détermine :

• le domaine d’application
• les caractéristiques du produit qui répondent
aux exigences essentielles

• les niveaux d’exigence qui en découlent
• les modalités d’évaluation de la conformité
• les caractéristiques retenues pour le marquage
CE et l’information l’accompagnant.

marquage CE - juin 2008 
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
L’Attestation de ConformitéL’Attestation de Conformité

Son rôle est d’assurer que les produits ont des
caractéristiques qui permettent aux ouvrages dans
lesquels ils sont inclus, appliqués ou posés, de
satisfaire aux exigences essentielles de la DPC

Elle repose sur des tâches à accomplir par :

le fabricant

un organisme notifié

marquage CE - juin 2008 
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Les différents systèmes d’attestationsLes différents systèmes d’attestations

Systèmes d’attestation de conformité

1+ 1 2+ 2 3 4

Tâ
ch

es
du

fa
br

ic
an

t

Contrôle de Production en Usine (CPU) ⋆ ⋆ ⋆ ⋆ ⋆ ⋆
Essais complémentaires sur des

échantillons prélevés dans l’usine du
fabricant, selon un plan d’essais préétabli

⋆ ⋆ ⋆

Essai de type initial ⋆ ⋆ ⋆

Tâ
ch

es
 d

e
l’o

rg
an

is
m

e 
no

ti
fi
é

Essai de type initial ⋆ ⋆ ⋆
Certification du Contrôle de Production

en Usine ⋆ ⋆ ⋆ ⋆
Surveillance continue du Contrôle de

Production en Usine ⋆ ⋆ ⋆
Essais effectués par sondage sur des

échantillons prélevés dans l’usine, sur le
marché ou sur le chantier

⋆
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Essais de Type InitiauxEssais de Type Initiaux

• Pour déterminer les caractéristiques des produits
qui seront mentionnées dans les informations
accompagnant le Marquage CE

• A réaliser :
- pour les produits nouveaux
- si un changement intervient dans le matériau ou

dans le processus de production

marquage CE - juin 2008 
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Contrôle de la Production en Usine (CPU)Contrôle de la Production en Usine (CPU)

• Sous forme d’une méthode continue et documentée

• Permet au fabricant de s’assurer que les valeurs
des caractéristiques mesurées lors de l’essai de 
type initial ne sont pas modifiées par la suite

• Caractéristiques à contrôler et fréquence des 
contrôles : voir Norme Produit concernée

• Intervention éventuelle d’un organisme notifié 
selon le système retenu

marquage CE - juin 2008 
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Exemple de Déclaration de Conformité CEExemple de Déclaration de Conformité CE

Déclaration de Conformité CE

Dalles de L x l x e en pierre xxxxxxxx bouchardées pour pavage extérieur
Je soussigné …………………………………………Représentant légal de la société ……………………………
Ayant mes bureaux à …………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………………………
Tél ………………………………………………… Fax ……………………………………………………………………………
e-mail ………………………………………………. site web ………………………………………………………………….
Déclare que le produit : Dalles de L x l x e en pierre xxxxxxxx bouchardées pour pavage 
extérieur,
Fabriqué dans l’usine à ………………………………………………………………………………………………………
Est conforme à l’Annexe ZA de la Norme EN 1341 – Dalles de pierre naturelle pour pavage 
extérieur – Décembre 2001.

Annexe : copie des informations accompagnant le marquage CE

marquage CE - juin 2008 
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
ExempleExemple

Exemple pour dalles de pavage extérieur

Année : 06

Norme de référence : NF EN 1341 – Décembre 2001
Produit : dalles en pierre, finition sciée, épaisseur 4 cm
Dénomination de la pierre suivant NF EN 12440 :

Nom traditionnel
Nom pétrographique

Origine : xxxxxxxxx (France)
Usage : pavage extérieur

Nom et adresse du producteur : xxxxxxxxxxxxxxxxxxx

CARACTÉRISTIQUES VALEURS DÉCLARÉES MÉTHODES D’ESSAIS

Résistance à la flexion 15 MPa NF EN 12372

Flexion après gel/dégel 13 MPa NF EN 12371

Résistance à la glissance 45 sur finition sciée NF EN 1341 – Annexe D

Résistance à l’usure 22 mm NF EN 1341 – Annexe C

marquage CE - juin 2008 
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
ExempleExemple

Exemple pour dalles de revêtement mural (usage extérieur)

Année : 07

Norme de référence : NF EN 1469 – Novembre 2004
Produit : dalles en pierre, finition adoucie, épaisseur 3 cm 
Dénomination de la pierre suivant NF EN 12440 :

Nom traditionnel
Nom pétrographique

Origine : xxxxxxxxx (France)
Usage : revêtement mural extérieur

Nom et adresse du producteur : xxxxxxxxxxxxxxxxxxx

CARACTÉRISTIQUES VALEURS DÉCLARÉES MÉTHODES D’ESSAIS

Réaction au feu Classe A1 Sans essai (Décision 96/603/CEE)

Résistance à la flexion
Valeur mini attendue 10,1 MPa
Valeur moyenne 14,2 MPa
Ecart type 2,1 MPa

NF EN 12372

Effort de rupture  sur le goujon de
l’agrafe

Valeur mini attendue 1950 N
Valeur moyenne 2250 N
Ecart type 150 N

NF EN 13364

Résistance au gel Variation de la résistance  moyenne à 
la flexion après 12 cycles : 3% NF EN 12371

Facteur de résistance à la vapeur 
d’eau APD NF EN ISO 12572 ou EN 12524

Résistance aux chocs thermiques

Après 20 cycles :
• pas de perte de masse
• diminution du module d’élasticité
dynamique : 2%

NF EN 14066

Masse volumique apparente De 2 640 à 2 680 kg/m3 NF EN 1936 24
marquage CE - juin 2008 
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ExempleExemple

Exemple pour plaquettes pour revêtement mural (usage extérieur)

Année : 07

Norme de référence : NF EN 12057 – Octobre 2004
Produit : plaquettes en pierre, finition adoucie, épaisseur 1 cm
Dénomination de la pierre suivant NF EN 12440 :

Nom traditionnel
Nom pétrographique

Origine : xxxxxxxxx (France)
Usage : revêtement mural extérieur

Nom et adresse du producteur : xxxxxxxxxxxxxxxxxxx

CARACTÉRISTIQUES VALEURS DÉCLARÉES MÉTHODES D’ESSAIS

Réaction au feu Classe A1 Sans essai (Décision 96/603 CEE)

Résistance à la flexion
Valeur mini attendue 10,1 MPa
Valeur moyenne 12,5 MPa
Ecart type 1,2 MPa

NF EN 12372

Résistance au gel
Variation de la résistance 
moyenne à la flexion après 12 
cycles : 3 %

NF EN 12371

Résistance à la vapeur d’eau APD EN ISO 12572 ou EN 12524

Résistance aux chocs 
thermiques

Après 20 cycles : aucune perte de 
masse et diminution du module 
d’élasticité dynamique x%

NF EN 14066

Masse volumique apparente De 2 690 à 2 710 kg/m3 NF EN 1936
25
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
ExempleExemple

Exemple pour dalles de sols et escaliers (usage intérieur)

Année : 07

Norme de référence : NF EN 12058 – Octobre 2004
Produit : dalles en pierre, finition polie, épaisseur 2 cm
Dénomination de la pierre suivant NF EN 12440 :

Nom traditionnel
Nom pétrographique

Origine : xxxxxxxxx (France)
Usage : revêtement de sol et d’escalier intérieurs

Nom et adresse du producteur : xxxxxxxxxxxxxxxxxxx

CARACTÉRISTIQUES VALEURS DÉCLARÉES MÉTHODES D’ESSAIS

Réaction au feu Classe A1 Sans essai (Décision 96/603 CEE)

Résistance à la flexion
Valeur mini attendue 10,1 MPa
Valeur moyenne 12,5 MPa
Ecart type 1,2 MPa

NF EN 12372

Résistance à la glissance 30 sur finition polie NF EN 14231

Perception tactile APD Contrôle visuel

Masse volumique apparente De 2 690 à 2 710 kg/m3 NF EN 1936
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ExempleExemple

Exemple pour éléments de maçonnerie de catégorie II (usage intérieur)

Année : 07

Norme de référence : NF EN 771-6 – Octobre 2005
Produit : éléments de maçonnerie en pierre, finition sciée
Dénomination de la pierre suivant NF EN 12440 :

Nom traditionnel
Nom pétrographique

Origine : xxxxxxxxx (France)
Usage : mur non porteur intérieur

Nom et adresse du producteur : xxxxxxxxxxxxxxxxxxx

CARACTÉRISTIQUES VALEURS DÉCLARÉES MÉTHODES D’ESSAIS

Dimensions L x l x e (en mm)

Tolérances dimensionnelles Catégorie D3

Description Selon croquis de débit ci-joint

Masse volumique apparente 2 280 kg/m3 NF EN 1936

Résistance à la compression Valeur moyenne : 40,1 MPa NF EN 772-1

Réaction au feu Classe A1 Sans essai (Décision 96/603 CEE)

Porosité ouverte 16,10 % NF EN 1936

Conductivité thermique équivalente 0,55 W/mK (λ10,sec) NF EN 1745
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Exemple Exemple d’étiquetted’étiquette

Année : 07

LOGO + NOM
+ ADRESSE 

DU 
PRODUCTEUR

NF EN 12057 – Octobre 2004
Plaquettes de pierre naturelle pour sol 

extérieur

Déclaration de conformité CE
sur demande
adresse internet

téléphone
télécopie

du producteur
site internet du producteur
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Les documentsLes documents
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• Sur demande

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ

• Avec la documentation commerciale 
accompagnant le produit

VALEURS DÉCLARÉES

• Sur le produit ou sur l'emballage

ÉTIQUETTE



MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Les Dates Butoirs du marquage CELes Dates Butoirs du marquage CE

PRODUITS MARQUAGE CE 
OBLIGATOIRE DEPUIS LE

Pavage extérieur (dalles, pavés, bordures) 1er octobre 2003

Ardoises de toiture et de bardage 1er mai 2006

Revêtement mural 2 juillet 2006

Plaquettes modulaires 1er septembre 2006

Revêtement de sols et escaliers 1er septembre 2006

Eléments de maçonnerie 2 août 2007
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MARQUAGE  CEMARQUAGE  CE
Manquement à l’application du Marquage CE

1. Dans le cas d’une mise sur le marché d’un produit
• non muni du marquage CE
• marqué CE, sans présentation des documents

correspondants

2. Apposition sur le produit, sur une étiquette fixée au 
produit, sur son emballage ou sur les documents 
commerciaux d’accompagnement, de marques ou 
d’inscriptions de nature à créer une confusion avec le 
marquage CE

Contravention de 5ème classe + 1 500 €

par produit NON marqué ou marqué à tort
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Merci pour votre 
attention et 

maintenant à vous de 
jouer !
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• Les  objectifs du Grenelle
– en 2010 :en 2010 : 

• 2/3 des bâtiments en Label T
(THPE)

• 1/3 en Label Bâtiment Basse
passifs ou à énergie positive

– en 2012 : 
• 100% des bâtiments en Labe100% des bâtiments en Labe

réglementation) ou bâtiment

– en 2020 : 
• 100% des bâtiments passifs 
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Caractéristiques forfaitaireq
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s du matériau pierrep

Conductivité 
thermique : λ

MARBRE
λ = 3,50 W/(m.K)

PIERRE CALCAIRE 
TRES TENDRE

λ = 0 85 W/(m K)λ = 0,85 W/(m.K)

Plus λ est faible, 
plus la pierre est 
isolante
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RésistanceRésistance 

Plus R est élevée, plus la p
Exemple R maxi de la RTExemple : R maxi de la RT
pour mur/extérieur : 2,05

8 cm de laine de verre ou de 
30 cm de monomur terre cui
1,7 m de pierre calcaire très t
4,1 m de béton plein

d b7,2 m de marbre

La pierre doit être associé
pour satisfaire la RT 2005
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